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PREAMBULE

-125 du 6 f dministration territoriale de la République, 
en son article 11, précise que les collectivités territoriales de 3 500 habitants et plus doivent 
organiser s Budgétaires (DOB) dans un délai de deux mois précédant
du budget.

-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, dite Loi « NOTRe », publiée au journal officiel du 8 août 2015 et les décrets du 24 Juin 
2016 ont nform le Débat 

élaboré par le Président du CCAS puis 
transmis en Préfecture.

et ce, préalablement au vote du budget 
primitif.

Le CCAS de Saint Denis lès Bourg ne gère à ce jour, aucun service ou équipement amené à générer 
n 

adjoint administratif à mi-temps, mis à disposition par la commune, et pris en charge 
budgétairement par le budget principal de la commune.
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I BILAN FINANCIER EXERCICE 2024

A BUDGET PRIMITIF 2024

Ci-dessous un tableau rappelant la balance budgétaire (budget prévisionnel) au 1er janvier 2024 :

Budget principal DEPENSES RECETTES
FONCTIONNEMENT 78 848, 71 78 848,71
INVESTISSEMENT 49 640,62 49 640,62
TOTAL 128 489,33 128 489,33

B 24

La section de fonctionnement

Dépenses réalisées

es actions mises en 
place par le CCAS à destination de divers publics : 

enfance et la jeunesse,
Action en faveur des habitants,
Action en faveur des personnes âgées ou en situation de handicap,
Action en faveur de la mobilité.

En 2024, les charges de fonctionnement ont représenté 61 647,46 euros pour une prévision de
78 848,71 euros. Les crédits ont donc été utilisés à hauteur de 78,18 %. Elles sont inférieures à celles 
de 2023 (- 6,8 %) et à celles de 2022 (- 16 %).

Les charges de fonctionnement sont les suivantes : 

LIBELLES MONTANT VARIATION 2023
Subventions Epicerie Solidaire + Banque Alimentaire     4 400 =
Aides financières        1 317,46 + 1 230 %
Achats de produits ateliers cuisine Epicerie solidaire 219,53 + 132 %
Achat de petit équipement (glacières) 
TOTAL "Actions en faveur des habitants"     5 976,97 + 30 %
Bourse au permis 2 982,50 + 49 %
Aides culture/loisirs 1 865.50 - 15 %
Bons vacances 8 890,24   - 6 %
Chantier jeunes et projets jeunes 2 350,00 + 68 %
BAFA 300,00 =
Participation classes transplantées 2 238,00 - 71 %
TOTAL "Actions en faveur de l'enfance et de la jeunesse"   18 626,24 - 20 %
Transport solidaire 784,04 + 6 %
Aide au transport (bus) 12 939,95 + 13 %
Aide au transport (vélo)
TOTAL "Actions en faveur de la mobilité"   13 913,99 + 14 %
Portage de repas 9 793,50 - 16 %
Bons Noël 369,60 + 26 %
Colis de Noël 2024     1 824,20 - 9 %
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Repas de Noël 2024 8 323,23 - 9 %
Après-midi festif 952 + 5 %
Honorons nos centenaires 81,40
Participation spectacle séniors
TOTAL "Actions en faveur des personnes âgées" 21 743,93 - 10 %
Amortissements     =
Reproduction du guide des aides + 100 %
Réception (réunions) 38,90 + 16 %
Taxe foncière        200 + 30 %

454,43 + 9 %
TOTAL Autres charges 1 386,33 -24 %

TOTAL GENERAL 61 647,46 - 7 %

4 se traduit par une baisse des dépenses de la quasi-totalité des actions conduites par 
le CCAS excepté pour les actions en faveur des habitants et celles en faveur de la mobilité.

Les dépenses liées aux actions en faveur des habitants ont augmenté de 30 %. 
hausse des aides financières
distribués lors de la fermeture de la banque alimentaire). A noter toutefois que certaines dépenses 

460

La diminution des charges liée aux actions en faveur (- 20%) 
par la baisse des dépenses liée à la participation aux classes transplantées, compensée toutefois par 

des aides culture et loisirs. A préciser que pour cette aide, les dépenses sont peu représentatives de 
née 2024, car affectées sur deux années consécutives (des aides attribuées en 2023 sont 

affectées aux dépenses 2024 et des aides attribuées en 2024 seront affectées aux dépenses 2025).

aides au transport bus (+ 13 %) : 
RUBIS.

Concernant les actions en faveur des personnes âgées, la diminution en très 
grande partie par la diminution des dépenses liées au portage de repas (- 16 %) : nombre de 
bénéficiaires en baisse. : 
moins de bénéficiaires.
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Recettes réalisées 

LIBELLES MONTANTS VARIATION 
2023

Baux ruraux           367,43 + 4 %
S/TOTAL Produits et services du domaine           367,43 + 4 %
Subvention communale 60 000 + 14 %
S/TOTAL Dotations et participations     60 000 + 2 %
Participations diverses (repas des ainés)           700,00 + 54 %
S/TOTAL Autres participations           700,00 - 1 %
S/TOTAL des recettes réelles     61 067,43 + 2 %
Régularisation d'amortissement       -
S/TOTAL des Reprises sur provision       -
TOTAL des opérations d'ordre       -
TOTAL GENERAL 61 067,43 + 2 %

4 sont comparables à celles de 23. La subvention de la 
CAF liée perçue en 2023 a été compensée par

. 

Très peu de mouvements sont à constater en dehors des
amortissements liés -linge destinés à la famille ukrainienne 
hébergée par la commune. A xercice 2024, 
fonctionnement, soit 3 500 e e futures 
dépenses immobilières (9 2022 et 1

).

Dépenses réalisées

LIBELLES MONTANTS
Matériel divers        -
S/TOTAL Autres immobilisations corporelles        -  
S/TOTAL des Dépenses réelles 0 
Régularisation d'amortissement        -  
S/TOTAL régularisation d'amortissement        -  

       -  
TOTAL GENERAL 0

Recettes réalisées

LIBELLES MONTANTS
Excédents de fonctionnement capitalisés 3 500
S/TOTAL des Recettes réelles 3 500,00

      219
S/TOTAL Amortissement       219
TOTAL GENERAL       3 719,00 
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II BILAN FINANCIER EXERCICES 2014-2024

A -SECTION DE FONCTIONNEMENT

ANNEE

RESULTATS 
ANTERIEURS 
CUMULES AU 

01/01/N

DEPENSES REALISEES
RECETTES REALISEES 

(hors résultat antérieur 
cumulé)

RESULTATS (hors 
résultat cumulé) AU 

31/12/N (= recettes 

réelles - dépenses réelles)

2014 + 12 46 53 + 7
2015 + 19 - 2
2016 + 17 63 53 - 10

2017 +   7 52 54 +  1
2018 +   8 46 58 + 12
2019 + 21 50 40 - 9
2020 + 11 31 61 + 29
2021 + 40 43 60 + 17
2022 + 48 73 392,0 53 489,25 - 19 902,83
2023 + 27 66 60 - 6
2024 + 18 61 61 -

Les dépenses de fonctionnement restent relativement stables entre 2014 et 2019 peut 
noter une hausse en 2016. une augmentation des aides versées au titre des bons 
vacances et de la mobilité (abonnement de bus) ainsi que par des crédits affectés au repas des ainés
en hausse. On constate, toutefois, que cette hausse est restée exceptionnelle puisque le montant des 
charges de fonctionnements est revenu au niveau de 2015 en 2017.

son im Les 
ont
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Les dépenses augmentent considérablement en 2022. Ceci 

bénéficiaires) impacte également cette hausse. En 2023, même si les dépenses diminuent par 

augmentation des aides du CCAS. En 2024, elles sont comparables à celles de 2023.

Les recettes restent, également, relativement stables puis principalement d
subvention communale mais également du produit de baux ruraux, de dons et legs et de 
participations diverses dont les montants évoluent très peu. En 2023, elles sont augmentées du 
montant de la subvention de la CAF
La subvention communale est la première recette du budge 52 
500 depuis deux ans. En 2024, la subvention de la commune a été revue à la hausse et est revenue 
à son niveau de 2021 (60

B -

ANNEE

RESULTATS 
ANTERIEURS 
CUMULES AU 

01/01/N

DEPENSES 
REALISEES

RECETTES REALISEES

RESULTATS (hors 
résultat cumulé) AU 

31/12/N (= recettes 

réelles - dépenses réelles)

2014 + 32 36
2015 + 34
2016 + 35
2017 + 35 5 363, - 5
2018 + 30 1 + 1
2019 + 32 1 400, 2
2020 + 32 + 1
2021 + 33 + 1
2022 + 35 1 10 + 9
2023 + 44 1 + 1
2024 + 45 921,62 3
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Le CCAS peut projets associatifs en lien 
ave
véhicule adapté par le centre social Pôle Pyramide.

és très peu mobilisés. Un frigidaire a été 
acheté en 2019 pour le stockage des denrées de la Banque alimentaire. 
emp

En 2023

car issues uniquement du 
résultat antérieur reporté. En 2022, 

tures dépenses immobilières ce qui contribue à 
En 2023, la même opération a été reconduite pour un 

montant de 1 Il en est de même pour 2024, pour un montant de 3

III ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025

Une augmentation de la subvention communale est prévue au budget 2025 compte tenu 
du coût de certaines actions (notamment les aides transport et classes transplantées).

5 sont les suivantes :
- Poursuite des actions

« » aux aides facultatives du CCAS : réflexion pour faire évoluer le format du 
zoom mensuel qui a été mis en place en 2022.

- ménagement .
- Augmentation de la subvention à la banque alimentaire compte tenu du nombre de 

bénéficiaires et de .
- après-midi festive ».
- Maintien des aides facultatives au même niveau.


